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SOCIÉTÉ SUISSE DE NUMISMATIQUE

ACTES ADMINISTRATIFS ET OFFICIELS

Réception.
Le comité de la Société suisse de numismatique, dans sa

séance du 2 octobre 1891, a eu l'honneur de recevoir, au
nombre des membres actifs de la Société, M. le D'-Méd.
Etienne Golay, à Genève.

Le secrétaire, Le président,
Jaques Mayor. Paul Strœhlin.

Diplômes.
Les nouveaux diplômes de la Société ont été expédiés à

tous les membres qui n'avaient pas reçu l'ancien diplôme.
L'envoi des diplômes renouvelés aux membres qui en ont
exprimé le désir se fera prochainement.

Le président,
P. Strœhlin.



— 130 —

ACTES OFFICIELS

DE LA

CONFÉDÉRATION SUISSE

REGLEMENT
SUR LA FRAPPE DE MONNAIES D'OR POUR LU COMPTE

DE PARTICULIERS.

(Du 7 septembre 1889.)

LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE,

En application de l'article 2 de la loi fédérale du 22
décembre 1870 ;

A rrête :

Article premier. — La monnaie fédérale se charge de frapper
des pièces d'or ; toutefois, elle ne frappera provisoirement que des

pièces de 20 francs.

Art. 2. — Lorsque la monnaie reçoit un envoi d'or, monnayé
ou en lingots, le poids et le titre en sont immédiatement constatés

par le directeur de la monnaie, qui délivre à l'expéditeur un
compte spécial et un bon payable soit à la caisse fédérale, soit à

une caisse principale des péages ou à une caisse d'arrondissement

postal.

Art. 3. —¦ Pour les sommes ne dépassant pas 10,000 francs, le

paiement a lieu immédiatement ; pour les sommes plus fortes, il
pourra être stipulé un délai qui ne devra, en aucun cas, dépasser
20 jours.

La contre-valeur sera calculée en conformité du tarif de la
convention monétaire de 1865, soit à raison de 3100 francs pour
un kilogramme d'or monnayé, à 900 millièmes de fin.
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Art. 4. — On fera d'abord, sur la valeur calculée d'après
le tarif ci-dessus, une réduction de fr. 6,70 par kilogramme
(à 900/iooo de fin) pour frais de frappe.

Art. 5. — On déduira en outre :

a, Fr. 6 par kilogramme d'or fin, pour frais de départ, si l'or est
inférieur au titre légal de 900 millièmes, à moins que l'or ne soit
allié à une proportion d'argent suffisante pour que sa valeur
couvre ses frais de départ ;

b) Un droit extraordinaire d'essai de fr. 1 par lingot, si le titre
ne s'en trouve pas déjà garanti par un essai antérieur.

Art. 6. —Les envois de valeurs adressés à la monnaie fédérale
et émanant de celle-ci sont francs de port, à l'exception de ceux
qui, d'après leur montant, sont soumis au droit de factage.

Art. 7. — Le présent règlement abroge celui de 1873 (XL 98).

Berne, le 7 septembre 1889.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Vice-président, Le Vice-chancelier,
L. Ruchonnet. Schatzmann.
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